
Année scolaire 1991/92 - An 6 

Ouverture du II° Cycle de solfège et d’un cours de solfège pour les adultes. 

124 élèves répartis dans les classes suivantes : 
Classes d’Initiation Musicale, Philippe Locher 
Eveils 1, 12 enfants / Eveil 2, 8 enfants / Eveil 3, 6 enfants 

Solfège, Philippe Locher, Pascale Tourdot 
I° Cycle, 1ère année, 24 élèves / 2ème année, 32 élèves / 3ème année, 14 élèves / 4ème année, 10 élèves 
II° Cycle, 1ère année, 3 élèves / cours pour les adultes, 7 participants 

Cours individuels instrumentaux 
Baryton, Jean-Jacques Woelfel, 1 élève Orgue Electronique, 8 élèves, Jean-Marie Audibert 
Bugle, Bruno Hinnewinkel , 1 élève Percussions/Batterie, 5 élèves, Sébastien Bauer 
Clarinette, 7 élèves, Hélène Ruggeri Piano, Jean-Jacques Woelfel, 24 élèves 
Flûte à bec, 13 élèves, Patricia Doussot-Bertrand Saxophone, 8 élèves, Bertrand Lauer 
Flûte traversière, 12 élèves, Denis Forchard Trombone, Jean-Jacques Woelfel, 1 élève 
Guitare Classique, 2 élèves, Pierre Courtois Trompette, 4 élèves, Bruno Hinnewinkel 

Cours collectifs instrumentaux 
13 flûtes à bec, 7 clarinettes, 5 cuivres, 3 percussions, 3 saxophones 

Orchestre des Jeunes : 4 flûtes traversières, 4 clarinettes, 2 saxophones, 3 trompettes 

Total élèves/cours : 246 pour 124 inscrits, et un ratio de 1.9838 cours par élève. 
 
 

Première participation à la fête de la musique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les avancées de l’école 

• Suite à la mise en place du Projet d’Etablissement, l’école reçoit l’Agrément Départemental, via le CDMC 
(Centre Départemental Musique et Culture qui sera remplacé par l’ADIAM 67 en 1993). Cet agrément nous 
permet dorénavant de bénéficier d’une subvention d’environ 5% des frais de fonctionnement chaque année, 
plus une dotation (unique) d’instruments d’éveil “Orff” pour une valeur de 20 000F (3050€). 

 



• Les professeurs peuvent regrouper leurs élèves pour former des petits ensembles depuis l’année précédente 
(trois classes). Cette pratique s’étant dorénavant à toutes les classes, selon les niveaux des élèves. 

• Les premiers examens instrumentaux avec jury extérieurs sont organisés. 
• Nous mettons en œuvre le premier “Schéma Directeur des Conservatoires et Ecoles de Musique” proposé 

par le Ministère de la Culture. 
• Elaboration du premier règlement intérieur de l’école de musique 
• Nos essais de présentations d’instruments en milieu scolaire en 90/91 ont plu au corps enseignant, nous 

pérennisons le projet. 
• Deux élèves sont entrés au Conservatoire (violon et percussions) 

 
 

Equipement et installation de l’école 

Les cours ont lieu dans les salles préfabriquées qui se trouvaient derrière la mairie (là où se trouve le parking 
maintenant et ceux qui sont à côté de l’école maternelle, en face de la maison de retraite), ainsi que dans le bâtiment 
au coin de la rue des Chevaliers et de la rue du Presbytère, à côté de l’église. Une salle au sous-sol du Foyer Paroissial 
sert aussi pour le solfège. 
 
Achat du piano Rippen. Installation de 2 grands tableaux lignés 
 
 

Concert de fin d’année 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Projet annuel 
 
Les classes de clarinette et de saxophone enregistrent une cassette professionnelle dans un studio d’enregistrement. 


